
Comment le Plan d’Organisation du Travail (POT) doit-il être
articulé avec un dispositif de télétravail au Luxembourg ?

Réponse courte

Le Plan d’Organisation du Travail (POT) doit être adapté pour intégrer explicitement les modalités applicables au

télétravail, notamment en définissant les plages horaires de disponibilité, les modalités de pointage ou de déclaration

du temps de travail à distance, ainsi que les règles relatives aux pauses, au droit à la déconnexion et au respect des

temps de repos. Il doit garantir l’égalité de traitement entre salariés sur site et télétravailleurs, assurer la traçabilité

des horaires et prévoir un encadrement humain du dispositif.

Le POT, y compris ses adaptations pour le télétravail, doit être communiqué à tous les salariés concernés, mis à

disposition sous forme électronique accessible aux télétravailleurs, et toute modification doit être soumise à l’avis

préalable de la délégation du personnel. L’employeur doit veiller à la conformité des outils de suivi du temps de travail

avec la législation sur la protection des données personnelles et à la formation des managers et salariés sur les

règles applicables.

Définition

Le Plan d’Organisation du Travail (POT) est un document obligatoire pour toute entreprise luxembourgeoise

mettant en place un horaire mobile, conformément à l’article L.211-5 du Code du travail. Il définit les plages fixes

et mobiles de présence, les modalités de pointage, ainsi que les règles de gestion du temps de travail. Le

télétravail, tel que défini à l’article L.122-7 du Code du travail, consiste en une organisation du travail permettant

au salarié d’exercer, de façon régulière, une activité hors des locaux de l’employeur grâce aux technologies de

l’information. L’articulation du POT avec le télétravail vise à garantir la traçabilité du temps de travail, le respect

des durées maximales, des temps de repos et l’égalité de traitement entre salariés sur site et télétravailleurs.

Conditions d’exercice

La mise en place du télétravail requiert un accord écrit entre l’employeur et le salarié, formalisé par une clause dans

le contrat de travail ou un avenant. Lorsque le télétravail est instauré dans une entreprise disposant d’un POT, ce

dernier doit intégrer explicitement les modalités applicables aux télétravailleurs. Les plages fixes et mobiles, ainsi que

les modalités de contrôle du temps de travail, doivent être adaptées pour tenir compte de l’absence physique du

salarié. Le POT doit garantir l’égalité de traitement, notamment en matière de temps de travail, de pauses, de repos

et de droits collectifs, conformément aux principes généraux du Code du travail.
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Modalités pratiques

L’employeur doit adapter le POT en y intégrant une section spécifique au télétravail, précisant :

Les plages horaires durant lesquelles le salarié en télétravail doit être joignable (plages fixes) ;

Les modalités de pointage ou de déclaration du temps de travail à distance (système électronique, déclaration

journalière, etc.) ;

Les règles relatives à la prise de pauses, au droit à la déconnexion et au respect des temps de repos ;

Les procédures de contrôle du respect des horaires et du volume de travail effectué à distance, dans le

respect de la protection des données personnelles.

Le POT, y compris ses adaptations pour le télétravail, doit être communiqué à tous les salariés concernés et mis à

disposition sous forme électronique accessible aux télétravailleurs. Toute modification du POT, notamment pour

intégrer ou modifier les dispositions relatives au télétravail, doit être soumise à l’avis préalable de la délégation du

personnel, conformément à l’article L.414-9 du Code du travail. L’employeur doit également assurer la traçabilité des

horaires et garantir l’encadrement humain du dispositif.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser dans le POT les outils de suivi du temps de travail utilisables à distance, en veillant

à leur conformité avec la législation sur la protection des données personnelles (loi du 1er août 2018). L’employeur

doit s’assurer que les plages fixes respectent la vie privée du salarié en télétravail et que les limites légales en

matière de temps de travail et de repos sont observées. Il est conseillé de prévoir des modalités de communication

claires entre managers et télétravailleurs pour garantir la continuité du service et la cohésion des équipes. La

formation des managers à la gestion du temps de travail à distance et la sensibilisation des salariés aux règles du

POT sont des pratiques à privilégier. L’égalité de traitement et la non-discrimination doivent être garanties à chaque

étape.
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Cadre juridique

Article L.211-5 du Code du travail : obligation d’établir un POT en cas d’horaire mobile, contenu et

modalités.

Article L.122-7 du Code du travail : définition et conditions du télétravail.

Article L.211-9 du Code du travail : durées maximales de travail.

Article L.211-10 du Code du travail : temps de repos quotidien et hebdomadaire.

Article L.211-29 du Code du travail : obligations en matière de pointage et de contrôle du temps de travail.

Article L.414-9 du Code du travail : consultation de la délégation du personnel pour toute modification du

POT.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel.

Principes généraux d’égalité de traitement (articles L.241-1 et suivants du Code du travail).

Obligation d’encadrement humain et de traçabilité des horaires (interprétation jurisprudentielle et bonnes

pratiques RH).

Veillez à documenter toute adaptation du POT pour le télétravail et à informer clairement les salariés et la délégation du personnel. Un

défaut de traçabilité ou d’égalité de traitement peut entraîner des litiges ou des sanctions en cas de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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